
Mairie d'Ussel
Département de la Corrèze

République Française
Service Pôle Aménaeement
Type Réglementation du stat ionnement

Matière o . L Libertés publ iques et pouvoirs de pol ice - pol ice municipale
objet Débroussaillase de terrain
Date lundi 16 iuin 2025
Iieu N'4 boulevard Treich Laplène'
Demandeur Steph'Services 19

tftg"( Fol io n"  174 -  v

ARRETE MUNICIPAL n" A2O25O6LL-242

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.41I-25 à R.411-28 et R.411-1 à R.411-9 ;
- Vu le Nouveau Code Pénal - art icle R.610-5 ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.2273-2;
- Vu l ' lnstruct ion Interministériel le sur la signal isat ion routière, l ivre L, quatr ième part ie, signal isat ion de prescript ion et
l ivre 1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
- Vu la demande en date du 10juin 2025, présentée par Steph 'Services 19 - L9200 Ussel ;

-  Considérant qu' i l  est nécessaire de réglementer le stat ionnement des véhicules à l 'occasion du débroussai l lage de terrain
aux droits des no 4,6,8 boulevard Treich Laplène, du dimanche 15 juin 2025 à 20h00 au lundi 16 juin 2025 inclus ;

Arrête,

Article 1: Le stationnement de tous les véhicules est interdit aux droits des n" 4, n'6 et n"8 boulevard Treich
Laplène, du dimanche 15juin 2025 à 20 h 00 au lundi 16juin 2025 inclus.

Les véhicules de chantier sont autorisés à stationner sur les emplacements réservés à cet effet, lundi 15 juin 2025.

Article 2 : La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l ' instruction interministérielle sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent
arrêté municipal devra être impérativement aff iché dans le véhicule, à la vue de tous.

Art icle 3 : Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit
aux frais des propriétaires.

Art icle 4 : Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscript ion de Sécurité Publique d'USSEL, Monsieur
le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie Publique de la Vi l le d'USSEL, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Art icle 5 : Le présent arrêté pourra faire l 'objet d'un recours devant le tr ibunal administrat i f  de Limoges dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication sur le site internet de la Commune.

Art icle 5: Ampliat ion du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du centre d' incendie
et de secours d'USSEL et à Steph 'Services 19, péti t ionnaire.

Fait à Ussel, le 11juin 2025.

Le Maire,
Vice-Président du

Département de la Corrèze

Certifié exécutoire suite à :
Mise en l igne le :
Noti f icat ion le : 1 3 JUIN 2025

Christophe ARFEUITLERE


